
PRESIOENCE OE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2009.5{O DU I2 OGTOBRE 2OO9

Portant promotion des Sous- lieutenants

au grade de Lieutenant des Forces

Armées Béninoises.

la loi n' 90-032 du
République du Bénin ;

11 décembre '1990 portant Constitution de la

'1990 portant création des Forces Armées

laloin"2oos.43du26juin2006portantStatutGénéraldesPersonnels
tVlilitaires des Forces Armées Béninoises ;

la loi n 90-016 du 'tB juin

Béninoises ,

la proclamation
résultats définitif

le décret n'2009-260 du

Gouvernement;

le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle' des

s de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

12 juin 2OOg portant composition du

Vu

le décret n"2007-494 du 02

organisation et fonctionnement d

ledécretn.80.34du11févrierlgB0portantdéblocagetotaletdéfinitif
ols avantages financiers correspondant aux avancements des Agents

Permanentsdel'EtatetdesPersonnelsMilitairesdesForcesArmées
Béninoises pour compter du '1"' janvier 1980 ;

ledécretn"2008-685du22décembre2003portantnominationdes
élèves officiers au grade de Sous-lieutenant des Forces Armées

Bén inoises.

proposition du [t/linistre d'Etat Chargé de la Défense Nationale ;

novembre 2OO7 portant attributions,

u fi/inistère de la Défense Nationale ;

Sur

q/

FE:-
REPUBLIQUE DU BENIN

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
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DEGRETE

ARTICLE 1"': Les Sous-lieutenants dont les noms suivent sont nommés au grade

de lieutenant pour compter du 1"'octobre 2009

ll s'agit de :

ARMEE DE TERRE

Sous-lieutenant AGOSSOU Justin ;

Sous-lieutenant AGUIDISSOU Sèdami ;

Sous-lieutenant ZODJI julien.

Sous-lieutenant BADAROU Ousmane ;

Sous-lieutenant GODOVO Kpondéhou tt/arc.

ARTICLE 2. Les promotions ci-dessus accordées donnent droit à une

e traitement dans les conditions définies par le décret n'80-34 duaugmentation d
11 février 1980 susvisé.

ARTICLE 3 : Le Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale et le Ministre de

l'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui

l'application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 12 octobre 2oo9

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

le concerne, de
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GENDARMERIE NATIONALE

- Sous-lieutenant LAFIA TAMOU Marius ;

- Sous-lieutenant TCHAKOU Paul ,

- Sous-lieutenant ALASSANE Souradjou ;

- Sous-lieutenant ADJEKOSSI Emile.

FORCES AERIENNES

1/

Dr Boni YAYI



Le Ii/inistre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale,

?*-

Le Ministre d'Etat
Chargé de la Défense Nationale,

Le l/linistre de I'Economie
et des Finances
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Pascal lrénée KOUPAKI

lssifou KOGUI N'DOURO

o
ldriss L. DAOUDA
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